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PARLEMENT 

Loi n°10-2005 du 30 aoii.t 2005 autorisant la ratification du 
traite lnstituant la commission du Golfe de Guinee. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE ET LE SENA T 
ONT DEL!BERE ET ADOPTE ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBL!QUE PROMULGUE 
LA LOI DONT LA TENEUR SUIT : 

Article premier : Est autor!see la ratification, par le President de la 
Republique, du traite instituant la commission du Golfe de Guinee 
dont le texte est annexe a la presente Joi. ,., 
Article 2 : La presente loi sera publiee au Journal officiel et executee 
comme Loi de l'Etat. 

Fait a Brazzaville. le 30 aout 2005. 

Par le President de la Republique, 

Le ministre d'Etat, ministre des affaires 
etrangeres et de la francophonie, 

Rodolphe ADADA. 

Denis SASSOU N'GUESSO 

TRAITE INSTITUANT LA COMMISSION DU GOLFE DE GUINEE 

Preambule 

NOUS. Chefs c!°Etat et de Gouvernement de: 

La Republique d'Angola, 

La Republique du Cameroun, 

La Republique du Congo, 

La Republique Democratlque du Congo, 

La Republique Gabonaise, 

La Republique de- Guinee Equator!ale, 

La Republique Federale du Nigeria, 

La Republique Democratique de Sao Tome et Principe ; 

Soucieux de renforcer et consolider !es relations d·amitie fraternelle qui 
eidstent entre nos peuples ; 

Animes de la volonte cl instaurer et/ou de developper des relations de 
bon voisinage entre nos Etats ainsi qu'une cooperation etroite et mul
tiforme. et d'ctablir nos relations sur une base de comprehension 
mutuelle et de solide amilie ; 

Resolus a eliminer !es obstacles qui pourraient entraver notre coopera
tion, a creer et a maintenir !es conditions de paix et de securite entre 
nos pays; 

Conscients de la necessite de mettre les ressources naturelles de nos 
pays au service du developpement economique et du progres social de 
nos peuples ; 

Persuades. a cet effet, que notre action commune et concertee est le 
gage d'une exploitation harmonieuse, rationnelle et pacifique de nos 
ressources naturelles ; 

Desireux d'harmoniser nos politiques economiqucs clans le respect de 
la souverainete de chacun de nos Etats ; 

Reaffirmant notre attachement aux p1incipes et aux objectifs des 
Chartes des Nations Unies et de !'organisation de !'Unite afrlcaine/ 
Union Africaine, ainsi qu·aux dispositions du Traite instituant la 
Communaute Economique Afrlcaine ; 

Ayant a !'esprit Jes dispositions de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la Mer, signee a Montego Bay [Jama'ique) le 10 

Dccembre 1982 : 

Convaincus que Jes ensembles sous-regionaux et regionaux consti
tuent Jes maillons essentiels d'une Afrique unie, integree et sol!daire ; 

Reconnaissant que le Golfe de Guinee renferme des ressources natu
relles pouvant contribuer au developpement economique de taus les 
Etats riverains et au bien-etre general de nos peuples ; 

Desireux de realiser !'exploitation de ces ressources de maniere a assu
rer le developpement economique de nos Etats et le bien-etre de nos 
populations; 

Conscients des engagements internationaux que nous avons pris sur 
les plans bilateral et multilateral ; 

Soucieux de regler nos differends par des moyens pacifiques ; 

Convaincus que le dialogue et la negociation demeurent !es meilleurs 
moyens de resoudre durablement tout differend conformement aux 
dispositions des Charles des Nations Unies et de !'Organisation de 
!'Unite Afrlcaine/Union Africaine; 

Conscients de la necessite de mettre en place un mecanisme de dialo
gue et de concertation propre a prevenir, gerer et regler Jes conflits lies 
aux delimitations des frontieres et- a !'exploitation economique et com
merciale des richesses naturelles situees aux limites territor!ales et 
notamment en cas de chevauchement des Zones Economiques 
Exclusives {ZEE) des Etats Membres ; 

Conformement aux dispositions pertinentes du Communique final du 
Sammet des Chefs d'Etat et de Gouvernement du Golfe de Guinee qui 
s'est tenu a Libreville, le 19 Novembre 1999 ; 

SOMMES CONVENUS DE CE QUI SUIT 

Article premier : Definitions 

Aux fins du present Traite, on entend par : 

• AEC•. la Communaute Economique Africaine; 
• Commission•, la Commission du Golfe de Guinee ; 
, Comites", Jes Comites specialises ; 
,, Conference•, la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement; 
• Conseil•. le Conseil des Ministres : 
, Golfe•, le Golfe de Guinee ; 
, Hautes Parties contractantes,, Jes Etats Membres representes par les 
Chefs d'Etat et de Gouvernement ou leurs plenipotentiaires dument 
mandates : 
« Etat membre», un Etat membre de la Commission ; 
, OUA,, !'Organisation de l'unite Africaine; 
, U .A.•, !'Union Afrlcaine ; 
, ONU•, !'Organisation des Nations Unies ; 
• Secretariat.,, le Secretariat de la. Commission ; 
, Traite.,. le present Traite; 

Article 2 : Institution de la Commission du Golfe de Guinee 

11 est cree une Commission du Golfe- de Guinee [C.G.G.), cl- apres 
denommee la Commission ; 

Sant membres de la Commission, Jes Etats souverains Iiverains du 
Golfe de Guinee. parties au present, Traite. 

La Commission constitue un cadre de concertation des pays du Golfe 
de Guinee, pour la cooperation et le developpement ainsi que pour la 
prevention, la gestion et le reglement des conflits liees a la delimltation 
des frontieres et !'exploitation economique et commerc!ale des r!ches
ses naturelles situees aux limites terr!toriales et notan1ment en cas de 
chevauchement des Zones Economiques Exclusives des Etats 
Membres. 

Article 3 : Objectifs 

La Commission a pour objectifs de : 

a) Renforcer Jes liens de cooperation et de solidarite qui existent entre 
!es Etats membres ; 
bl Creer Jes conditions de confiance mutuelle, de pai,;: et de secur!tc 
propices au developpement harmoniew, des Etats ; 
c) Promouvoir une concertation etroite dans l'exploltation des ressour
ces naturelles du Golfe, en vue d'assurer le developpernent economique 
des Etats membres et le bien-etre de leurs peuples ; 
cl) Promouvoir la cooperation sectorielle clans le cadre des dispositions 
du Traite instituant la Communaute Economique Afrlcaine et l'Union 
Afrlcaine et, ce faisant, contr!buer au developpement du Continent ; 
e) Harmoniser Les politiques respectives des Etats Membres clans !es 
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affaires d'interet commun, notamment en matiere de ressources natu
relles; 
l) Proteger, preserver et arneliorer l'environnement naturel du Golfe de 
Gurnee et cooperer en cas de desastre nature! ; 
gl Developper une politique concertee d'imrnigration, et trouver des 
solutions appropriees aux problemes qui pourraient se poser dans ce 
dornaine; 
h) Renforcer la cooperation dans le dornaine des communications, 
notamment maritirnes. en vue de faciliter Jes relations et les echanges 
entre les Etats rnembres et entre leurs populations : 
i) A cette fin, developper un vaste reseau de communications et assu
rer !'integration des reseaux de transports. 

Article 4 : Principes 

En vue de la realisation des objectifs enonces ci-dessus, Jes Hautes 
Parties Contractantes reaffirment solennellement leur ferme engage
ment a respecter !es principes contenus dans la charte des Nations 
Unies et dans la Charte de l'OUA et l'Acte constitutif de !'Union 
Africaine notamment : 

ii; 

a) L'egalite souveraine de tous les Etats membres ; 
b) La non-ingerence dans Jes affaires interieures des Etats membres ; 
c) Le reglement pacifique des differends ; 
d) L'intangibilite des frontieres herltees de la colonisation : 
e) La non-agression ; 
l) La non-utilisation de son terrltoire aux fins d'activ!tes dir!gees cont
re la souverainete et l'Integrtte territortale d'un autre Etat membre. 

Article 5 : Domaines de cooperation 

Aux fins de la realisation des objectifs enonces ci-dessus, les Hautes 
Parties contractantes s'engagent ajoindre leurs efforts en vue d'hanno
niser leurs politiques respectives dans les domaines d lnterets com
mun. A cet effet. elles conv!ennent de proceder a la recherche de sphe
res d'interet commun dans l'aire geographique du Golfe et de definir 
des politiques communes notamment dans les domaines de la paix et 
de la securite, de !'exploitation des hydrocarbures, des ressources 
halieutiques et minerales, de l'envlronnement ; la circulation des per
sonnes et des biens, le developpement des communications la promo
tion du developpement economique et de !'integration du Golfe. 

Les Etats membres s'efforceront de developper d'autres activites qu ils 
jugeront necessaires pour promouvoir !es objectifs de la commission. 

Article 6 : Organes 

Aux fins de !'execution des objectifs ci-dessus, les organes suivants 
sont crees : 

a] La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement ; 
bl Le Conseil des Ministres ; 
cl Le Secretaliat : 
d) Le mecanisme arbitral ad hoc. 

Arrete 7 : La Conference 

La Conference est l'organe supreme de la Commission. Elle est compo
see des Chefs d'Etat et de Gouvernement ou de leurs representants 
dD.ment mandates. Elle se reunit une fois l'an en session ordinaire et 
ii.. tout moment en session extraordinaire, sous reserve de !'accord des 
deux tiers des Etats -membres de la Commission. 

Article 8 : Attributions de la Conference 

La Conference a pour attributions de : 

a) Definir la polltlque generale et Jes grandes orientations de la 
Commission ; 
b) Contr6ler le fonctionnement et la Commission ; 
c) Examiner les rapports du Conseil et prendre des decisions pertinen
tes; 
d) Decider en dernier ressort de toutes les questions pour lesquelles le 
Conseil n'a pas pu prendre une decision : 
e) Creer tout organe ou Comite Specialise de la Commission ; 
l) Arreter le budget de la Commission ; 
g) Nommer le Secretaire Executif et mettre fm ii. ses fonctions ; 
h) Fixer le siege de la Commission. 

Article 9 : Decisions de la Conference 

La Conference prend ses decisions par consensus ou ii. defaut. a la 
majorite des deux tiers des Etats presents. 

Pour se reunir et deliberer valablement, le quorum est de deux tiers des 

Etats Membres de la commission. 

Article IO : Reglement interieur de ta Conference 

La Conference adopte son reglement interieur. Elle determine les moda
lites de son fonctionnement notamment le mode de designation de son 
President et la duree de ses fonctions. 

Article 11 : Le Conseil 

Le Conseil des Ministres est compose des Ministres des Affaires 
Etrangeres ou- de tout autre Ministre ou autor!te designes par les Etats 
Membres. Les Ministres de l'Economie, des Hydrocarbures, des 
Ressources halieutiques, des Mines, de l'Envlronnement ou tout autre 
Ministre designe par les Etats Membres peuvent egalement se reunir en 
tant que de besoin. 

Le conseil se reunit une fois par an en session ordinaire et a tout autre 
moment, en session extraordinaire, a la demande de tout Etat memb
re et sous reserve de !'accord de la majorite des deux tiers des memb
res de la Commission. 

Article 12 : Attributions du Conseil 

Le Conseil est responsable devant la Conference. JI a pour taches de 
a) Preparer les sessions de la Conference ; 
b) Promouvoir toutes actions tendant a la realisation des objectifs 
enonces a !'article 2 du present Traite, dans le cadre de la politique 
generale definie par la Conference ; 
c) A cet effet, elaborer et proposer des mesures de politique generale 
appropriees ; 
d) Connaitre de toutes les questions que lui envoie la Conference ; 
e] Mettre en oeuvre la politique de cooperation confonnement a la poll
tique generale definie par la Conference ; 
l) Creer les Comites et en fixer Jes competences. 

Le Conseil est assiste, clans l'accomplissement de ses tii.ches, des 
Comites specialises du present Traite. 

Article 13 : Decision du ConseH 

Le Conseil prend ses decisions par consensus ou, a defaut. a la majo
rite des deux tiers des Etats presents. 
Pour se reunir et deliberer valablement. le quorum exige est de deux 
tiers des Etats Membres de la Commission. 

Article 14 : Reglement interieur du Conseil 

Le Conseil adopte son reglement interieur. 

Article 15 : Les Comites specialises 

La Conference etablit des Comites specialises pour traiter, ii. la deman
de de la Conference ou du Conseil, des questions specifiques liees ii. la 
realisation des objectifs enonces dans le present Traite. 

La Conference peut, si elle le juge necessaire, restructurer !es Comites 
existants ou en creer de nouveaux sulvant !es besoins de la 
Commission. 

Chaque Comite peut, en cas de besoin, mettre en place des sous- comi
tes pour aider dans l'accomplissement de son mandat. Elle en determi
ne la composition. 

Article 16 : Le Secretariat 

Le Secretariat est dirtge par un Secretaire Executif nomme par la 
Conference pour un mandat de trois ans renouvelable une seule fois. 

Article 1 7 : Les fonctions du Secretariat 

Les fonctions du Secretaliat sont : 

a) Assurer le fonctionnement regulier de la Commission ; 
bl Mettre en oeuvre Jes decisions de la Conference et du Conseil 
c] Preparer des rapports, des projets de decisions et d'accords, a !'at
tention de la Conference et du Conseil ; 
d) Formuler des recommandations susceptibles de contr!buer au fonc
tionnement et au developpement efficace et harmonieux de la 
Commission ; 
e) Assurer !es services techniques des reunions de la Conference et du 
Conseil ainsi que des Comites specialises ; 
l) Assumer le role de depositaire des documents et des biens de la 
Commission ; 
g) Preparer le budget de la Commission ; 
h) S'acquitter d'aulres fonctions que la Conference ou le Conseil pour
raient lui confier. 
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Article 18 : Le Mecanisme arbitral ad hoc 

11 est institue au sein de la Commission. un Mecanisme arbitral ad hoc. 

Les regles de procedure et Jes autres questions concernant le 
Mecanisme arbitral ad hoc seront definies par le Conseil et adoptees 
par la Conference. 

Article 19 ; Budget et Ressources 

Les ressources financieres de la Commission proviennent essentielle
ment des contributions des Etats membres. des dons et legs. 

Le Secretariat etablit pour chaque exercice, un projet de budget qu'il 
soumet a !'examen du Conseil, lequel le presente avec ses recomman
dations, a L'approbation de la Conference. 

La Conference determine le mode de calcul des contributions des Etats 
membres au budget de la Commission, ainsi que Jes monnaies clans 
lesquelles elles sont versees. 

La Conference, sur proposition du cJ'hseil, approuve le reglement 
financier regissant !'application des dispositions du present article. 

Article 20 : Reglement des dijferends 

Les Etats membres agissent collectivement en vue de garantir la paix, 
la securite et la stabilite comme conditions prealables a la realisation 
des objectifs enonces dans le present Traite. 

A cette fin, ils s'engagent a regler leurs differends a !'amiable. A defaut, 

!es parties auront recours au Mecanisme arbitral ad hoc prevu par le 

present Traite ou a tout autre mecanisme de reglement pacifique des 

conflits prevu par !es Chartes des Nations Unies, de l'O.U.A. et de l'Acte 

constitutif de !'Union Africaine. 

Article 21 : Les Langues O.fjicielles 

Les langues officielles de la Commission sont l'anglais, l'espagnol, le 
franr,:ais et le' portugais: 

Article 22 : Statuts, privileges et immunites 

La Commission a la personnalite juridique et possede la capacite de 

a) Conclure des contrats ; 
b) D'acquerir des biens meubles et immeubles, d'en jouir et de Jes alie
ner: 
c) D'ester en justice. 

A cet effet, la Commission est representee par le Secretaire Executif. 

Les privileges et immunites accordes au Secretariat sont Jes memes que 
ceux dont jouissent !es missions diplomatiques au pays du siege de la 
Commission. 

Les privileges et immunites accordes aux fonctionnaires de la 
Commission sont les memes que ceux dontjouissent Jes diplomates au 
pays du, siege de la Commission et dans !es Etats membres. 

Article 23 : Mise en place des Institutions 

Lors de sa reunion inaugurate qui se tiendra dans un delai d'un mois 
a compter date de l'entree en vigueur du present Traite, la Conference 
'nomme . .le Secretaire Executif et determine son lieu de siege et, le cas 
echeant, prend !es dispositions necessaires a !'installation d'un 
Secretariat provisoire en attendant la mise en place du Secretariat. 

Article 24 : Relations avec d'autres organisations 

En vue de realiser ses objectifs tels que contenus clans le present 
Traite, la Commission peut conclure des accords de cooperation avec 
d'autres organisations regionales, des institutions intergouvernemen
tales et avec des pays tiers, a condition que ces accords ne soient pas 
incompatibles avec !es dispositions du present Traite. 

Article 25 : Relations avec l'OUA, UA, AEC et les Commissions 

economiques regionales 

La Commission oeuvrera avec l'OUA/UA/ AEC et !es Communautes 
economiques regionales, a la realisation des objectifs d'i.ntegration 
effective et !'union africaine. Elle pourrait, dans ce cadre, etablir des 
mecanismes de consultation et conclure des accords avec ces organi
sations. 

Article 26 : Ratification et entree en vigueur 

Le present Traite sera ratifie par les Hautes Parties contractantes en 
conformite avec leurs regles constitutionnelles respectives. 11 entrera en 
vigueur trente (30) jours apres le depot des instruments de ratification 
par !es deux tiers des parties signataires du present Traite. 

Article 27 : Adhesion et admission 

Tout Etat riverain du Golfe de Guinee, non signataire du present Traite 
au moment de son entree en vigueur, peut en tout temps notifier au 
Secretaire Executif son intention d'y adherer, 

Le Secretaire Executifen saisit tous !es Etats membres. L'admission est 
clecidee a la majorite simple des Etats membres. La decision de chaque 
Etat membre est transmise au Secretaire Executif qui communique la 
decision d'admlssion a l'Etat interesse, apres avoir re9u le nombre de 
voix requises. 

Article 28 : Retrait 

Tout Etat membre des!reux de se delier des engagements contractes 
aux termes du present Traite, en informe le Secretaire Executif qui en 
saisit les autres Etats membres. 

Au terme d'une periode de six mois, et s'il ne reconsidere pas son 
retrait, l'Etat concerne cesse d'etre membre de la commission. 

Au cours de la periode de six mois enoncee ci-dessus, l'Etat membre 
ayant exprime son intention de se retil·er de la Commission, continue 
d'etre lie par Jes dispositions du Traite. 

Article 29 : Amendement et revision 

Tout Etat membre peut soumettre au Secretariat, des propositions en 
vue de l'amendement ou de la revision du present Traite. Ces proposi
tions sont communiquees a tous Jes Etats membres par le Secretariat 
clans un delai d'un mois. 

La Conference examine les propositions a sa prochaine reunion et les 
adopte a la majorite des deux fiers. Le Secretariat les soumet a la rati
fication des Etats membres. Les amendements entrent en v:igueur aus
sitot apres le depot des instruments de ratification par !es deux tiers 
des Etats membres. 

Article 30 : Clause de sauvegarde 

La Conference dec:idera des modalites et des conditions dans lesquelles 
un Etat membre peut etre autorise a suspendre !'application des dispo
sitions specifiques du present Traite. 

Article 31 : Depositaire 

Le present Traite et !es instruments de ratification seront deposes 
aupres du Secretariat qui en remettra des copies certifiees conformes a 
tous Jes Etats membres. 

Le Secretariat notifiera aux Etats membres Jes dates de depot des 
instruments de ratification et d'adhes:ion et fera enregistrer le present 
Traite aupres de l'OUA/UA et aupres de l'ONU. 

En foi de quoi, nous avons signe le present Traite 

Fait a Libreville, le 3 Juillet 2001 

En un seul original en anglais, en espagnol, en fran9ais, et en portu
gais, !es quatre texles faisant egalement foi. 

Pour la Republi.que Gabonaise 
El Hadj Omar BONGO 

Pour la Republique Democratique de Sao Tome et Principe 
Miguel TROVOADA 

Pour la Republique du Congo 
Denis SASSOU NGUESSO 

Pour la Republique Federale du Nigeria 
Chief OLUSSEGUN OBASANDJO 

Pour la Republique du Cameroun, 
Paul BIYA 

Pour la Republique d'Angola 
Jose Eduardo DOS SANTOS 
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Pour la Republique de Guinee Equatoriale 
OBIANG NGUEMA MBASOGO 

Pour la Republique Democratique du Congo 
Joseph KABILA 
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